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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Centre-Ville Ma irie 
Mercredi 19 septembre 2018 (19h30 – 21h00)  

 

Conseillers présents :  Jacques BASTARD, Christiane COCQUART, Dominique BUSSON, Marie-
Andrée COPPIN ROGINSKY, Frédéric RIVOIRE, Dominique ROUSSEAU, Valérie MERCIER.  
 

Conseillers excusés :  Daniel COMBRUN, Robert KILLY, Marie-Christine JOBARD. 
 

Conseillers absents :  Jean-Jacques BONNET, Madjid BOUKRA, Samir DERMAS, Nadia KADI, Emilie 
LUSTIG, Sylvie GAMBLIN, Cédric VOISENET. 
 

Elu présent :  
- Guillaume SALOMON, Adjoint au Maire chargé des quartiers Centre-Ville Mairie et Centre-Ville 

Gare. 
 

Administratifs :   
- Alexis BROUDICHOU, Chargé de mission démocratie de proximité, Direction de la Cohésion 

Sociale, 
- Victor VERCRUYSSE, Chef du service de la Cohésion Sociale et de la Vie des Quartiers, 

Direction de la Cohésion Sociale,  
- Pierre-Emmanuel JACOB, Directeur de la Cohésion Sociale, 
- Nicolas CLODION,  Agent d’Espace Public. 

 
Compte rendu rédigé par Alexis Broudichou. 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Présentation 
des agents 

d’espace public  

 
L’équipe des agents d’espace public compte aujourd’hui 4 agents. Leurs missions sont de relever 
les principaux dysfonctionnements concernant l’espace public et le cadre de vie, transmettre leurs 
signalements aux services concernés et suivre leur traitement.  
Ces agents interviennent sur des sujets divers mais principalement sur les questions de propreté 
(dépôts sauvages, poubelles, etc.) et de voirie (nids de poules, feux tricolores en panne, etc.).  Ils 
sont également chargés de l’ouverture et de la fermeture des squares pendant la semaine.  
Ces agents, reconnaissables par leur tenue, sont un relais auprès de la municipalité pour les 
habitants et les commerçants.  
Monsieur Clodion précise aussi que ces agents seront prochainement assermentés mais qu’ils 
n’auront toutefois pas pour objectif de se substituer aux policiers municipaux.  
 
Une conseillère demande si un effectif de quatre personnes est suffisant pour remplir ces missions. 
Monsieur Clodion répond que ce dispositif est en phase d’expérimentation et qu’il pourrait être 
envisagé de le renforcer si nécessaire.   
 
Une conseillère demande si les habitants doivent continuer à effectuer des signalements sur 
l’application de la ville. Monsieur Clodion répond que les agents d’espace public viennent en 
complément des signalements et peuvent au contraire relancer les demandes déjà déposées sur 
l’application.  
 
Un conseiller explique qu’il n’a pas pu accéder à la déchetterie car elle interdit le passage des 
camionnettes (1m90 de hauteur maximum). L’Adjoint de quartier explique que les déchetteries 
mettent des restrictions pour les professionnels. Les services se rapprocheront d’Est Ensemble, qui 
gère les déchetteries sur le territoire intercommunal, pour savoir comment des particuliers peuvent y 
accéder avec un véhicule autre qu’une voiture. Monsieur Clodion ajoute qu’une réflexion est 
actuellement menée par la municipalité pour mettre en place une déchetterie mobile qui serait 
située vers la piscine.   
 

Présentation de 
la concertation 

sur le projet 

 
Le projet « Cœur de ville » consiste à rénover, améliorer et apaiser le cadre de vie des Noiséens en 
centre ville. Il ne se confond pas avec le programme de renouvellement urbain du quartier Béthisy 
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Cœur de ville mais s’articule avec celui-ci. Plusieurs éléments du projet « Cœur de ville » ont déjà été réalisés : la 
livraison du nouveau conservatoire Nadia et Lili Boulanger et la piétonisation de la rue du 19 mars 
1962. Pour ce qui est des prochaines étapes opérationnelles, il sera procédé à une rénovation du 
parvis de plusieurs équipements publics (médiathèque, galerie, théâtre) ainsi qu’à une piétonisation 
de la rue Bouquet, en continuité de la rue du 19 mars 1962.  
 
Une concertation avec les habitants sera mise en place dans le cadre de ces aménagements. Une 
adresse mail sera créée afin que chacun puisse contribuer simplement. Une boîte à idées sera 
également installée dans divers équipements publics. D’ici la fin de l’année 2018 seront organisés 
des ateliers participatifs thématiques autour des questions de l’usage de ces espaces, de la place 
de la végétation, du mobilier urbain ainsi que de l’animation des espaces publics. Les conseillers 
seront informés de ces ateliers. Un retour sur cette phase de la concertation sera réalisé au début 
de l’année 2019. Les modalités de cette restitution restent encore à définir. 
 
Une conseillère demande si la question du marché est abordée dans le cadre de ce projet « Cœur 
de ville ». Monsieur Salomon répond que ce point n’est pas traité directement dans ce projet mais 
qu’une commission marché travaille spécifiquement sur ce sujet.   
 
Un conseiller demande si la rue Béthisy sera impactée par le projet. Il craint qu’une ouverture de la 
rue Béthisy condamne l’accès au parking de sa copropriété. Il ajoute que les pompiers ne pourront 
pas circuler car la voûte au bout de la rue n’est pas assez haute.  Monsieur Salomon répond que la 
municipalité n’a pas pour projet de modifier la circulation de la rue Béthisy. Néanmoins, il invite le 
conseiller à faire part de ses craintes lors de la concertation.  
 
Un conseiller interroge l’opportunité d’un tel projet alors même que les études lancées il y a 18 mois 
concernant le renouvellement urbain ne se sont pas encore traduites par des réalisations concrètes. 
Monsieur Salomon répond que les deux projets seront menés en cohérence. Il ajoute que la durée 
importante du projet de renouvellement urbain ne doit pas empêcher la municipalité d’agir pour 
l’amélioration du cadre de vie des Noiséens.  
 
Concernant le renouvellement urbain, un conseiller souhaite savoir comment est pris en compte le 
développement durable dans le projet. Monsieur Salomon répond que le service compétent sera 
interrogé et une réponse sera apportée au conseiller. 
Le conseiller insiste pour que soient envoyés aux conseillers les documents demandés lors de la 
précédente séance.  Monsieur Salomon répond que le document projeté à cette occasion leur sera 
transmis par mail dès demain. Le conseiller souhaiterait que soient aussi mis à disposition des 
conseillers des documents d’étude et des plans. Monsieur Salomon précise qu’il ne sait pas quels 
documents de travail peuvent leur être transmis mais une demande sera effectuée auprès des 
services compétents.  
 

Présentation du 
projet de Micro 

Folie 

 
La Micro-Folie est un projet novateur mêlant notamment culture et numérique porté par le Ministère 
de la Culture et dont la dizaine d’institutions partenaires est cordonnée par La Villette.  
Un des objectifs de la Micro-Folie est d’amener certains publics éloignés des lieux culturels 
traditionnels par le biais de l’usage du support numérique et des nouvelles technologies.  
 
La Micro-Folie est un espace polyvalent et pluridisciplinaire organisé autour de quatre modules :  

- Un musée numérique, avec la possibilité de découvrir et étudier plusieurs centaines 
d’œuvres d’art sur écran et tablette,  

- Un espace scénique, pour diverses représentations culturelles (chant, danse, musique, 
etc.), 

- Un Fab Lab où seront organisé des ateliers artisanaux à l’aide des nouvelles technologies, 
- Un espace restauration permettant de créer du lien entre les visiteurs.  

 
La Micro-Folie de Noisy-le-Sec sera installée dans les locaux occupés anciennement par 
l’association Oposito, situés rue de Merlan près de la Place du Moulin Fondu. D’importants travaux 
sont nécessaires pour remettre aux normes l’équipement et effectuer les travaux d’aménagement. 
L’ouverture est prévue pour septembre 2019. La Micro-Folie sera accessible au public le vendredi 
après-midi et le samedi. Pendant la semaine, son accès serait réservé aux établissements scolaires 
ou sociaux.  
 
La Directeur de la Cohésion Sociale précise toutefois qu’il ne s’agit pas d’un lieu associatif. En effet, 
une association ne pourra pas réserver des plages horaires de la salle polyvalente pour ses 
activités régulières. Néanmoins, la municipalité pourra ponctuellement autoriser l’association à 
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occuper la salle sous réserve que celle-ci soit associée à un événement porté par la ville.  
 

Points divers 

 
Voirie 

- Mise en zone bleue du parking Carnot : un conseiller signale que nombre d’enseignants ne 
peuvent plus stationner sur le parking depuis sa mise en zone bleue alors qu’ils n’ont pas 
d’autres endroits accessibles. Monsieur Salomon répond que ce problème sera remonté au 
service compétent afin de savoir si une solution peut être trouvée.  

 
Environnement 

- Participation à la journée sans voitures : un habitant regrette que la municipalité n’ait pas 
participé à la journée sans voitures contrairement à d’autres villes aux alentours. Monsieur 
Salomon répond que cette idée pourra être proposée pour l’édition 2019.  

 
Relations avec Noisy-le-Sec Habitat 
Un conseiller évoque les relations entre les copropriétés du 9 et du 13 et la SAEM à propos d’un 
contentieux portant notamment sur le chauffage collectif. Il explique qu’il a demandé un rendez-
vous avec le Maire, en sa qualité de président de la SAEM, pour évoquer cette question mais qu’il 
n’a pas reçu de réponse positive. Monsieur Salomon explique que cette question relève 
exclusivement des compétences de la SAEM. Il s’engage néanmoins à évoquer ce sujet avec 
Monsieur le Maire.  
 

Prochaines 
réunions 

 
La prochaine réunion des membres du conseil de quartier se fera dans le cadre de l’assemblée de 
renouvellement des membres du conseil de quartier. Dès que cette date sera fixée elle sera 
transmise aux conseillers.  
 

 


